














1 / 1 

2BS
Société à responsabilité limitée

au capital de 200 000 euros
Siège social : 355 Montée Champfrigouloux

 30126 LIRAC
 398 657 007 RCS NIMES

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 27 MARS 2026

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2025

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter la perte de l'exercice 
clos le 30 septembre 2025 s'élevant à -83 688,90 euros de la manière suivante :

Perte de l'exercice : -83 688,90 euros

Report à nouveau antérieur : -136 520,35 euros

Au compte « report à nouveau » -83 688,90 euros
S'élevant ainsi à -220 209,25 euros

[…] 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué depuis la 
constitution de la Société.

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 27 MARS 2026

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Certifié conforme
La Gérance
Monsieur Bruno ZANCHETTA
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